
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SEANCE DU 13 FÉVRIER 2020 
 
L'an deux mil vingt, le 13 février à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

05 février 2020 

Date d'affichage :  

07 février 2020 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  13  

Suffrages exprimés : 12 

Votes Pour :  11 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  1

Présents : Mmes et MM.  

Maurice WINTERHOLER, Eric  SOENEN, Béatrice TESTUD,  

Marc WILLEMANN, Marie-Thérèse WELKER à partir de 

21h44, Nadia REINOLD, Emmanuelle RUFF, Nicole 

SELLITTO, Rémi TSCHIRHART. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

M. Hubert SCHNEBELEN, Mme Nicole SELLITTO 

Mme Sandra COLOMBO,  M. Eric SOENEN, 

Mme Jocelyne SOURD, Mme Nadia REINOLD, 

Mme M-Thérèse WELKER Mme Emmanuelle RUFF. 
  

DEL20200213_001 

 

Objet de la délibération : Examen et adoption du compte Administratif 2019 

 

M. Maurice WINTERHOLER, présente le Compte Administratif de l’exercice 2019 qui fait 

état des résultats suivants : 

Exécution du budget 
2019 

 Section 
d'investissement 

Section de 
fonctionnement 

Cumul  

RECETTES 360 535,72 € 679 249,71 € 1 039 785,43 €  

DEPENSES 376 468,56 € 581 489,46 € 957 958,02 €  

Résultats de l'exercice       

Excédent   97 760,25 € 81 827,41 €  

Déficit 15 932,84 €      

     

Résultats de clôture 
2019 

Résultat à la 
clôture de 

l'exercice 2018 

Part affectée à 
l'investissement 

exercice 2019 

Résultat de 
l'exercice 

2019 

Résultat de 
clôture de 

2019 

Investissement -93 502,67 € 0,00 € -15 932,84 € -109 435,51 € 

Fonctionnement 258 778,56 € 93 502,67 € 97 760,25 € 263 036,14 € 

Total 165 275,89 € 93 502,67 € 81 827,41 € 153 600,63 € 

Le Maire quitte ensuite la salle pour laisser le Conseil Municipal délibérer librement sur 

le bilan de sa gestion 2019. 

M. Maurice WINTERHOLER, 1er Adjoint au Maire, interpelle le conseil sur 

d’éventuels commentaires sur les comptes. 

Le Conseil Municipal n'ayant ni questions, ni remarques à formuler, après avoir 

délibéré, à 11 voix pour et 1 abstention,  

• approuve le Compte Administratif 2019. 
 

Roderen, le 17/02/2020    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 18/02/2020 

et publication ou notification du 18/02/2020 


